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Restauration des cours d’eau à Epiniac : une première remise en fond de 
vallée 
 

 
Le Syndicat des Bassins Côtiers de la 

région de Dol de Bretagne (SBCDol) lance 

des travaux de restauration sur trois cours 

d’eau situés au lieu-dit La Vieux-Ville à 

Epiniac. L’objectif est de rétablir leur 

fonctionnement et celui des zones 

humides attenantes afin d’améliorer la 

ressource en eau tant qualitativement que 

quantitativement. En 2021, les travaux 

concernent le Ruisseau d’Epiniac. 

 

 

Des cours d’eau fortement altérés 

 

Dans ce paysage bocager constitué de prairies humides et de quelques bosquets, se rejoignent trois cours 

d’eau : le Guyoult, le Landal et le Ruisseau d’Epiniac. Tous ont connu par le passé des modifications 

hydrauliques importantes - curages, reprofilages et déplacements de lits – pour des motivations variées : 

drainage des terres agricoles, déplacement des cours d’eau pour marquer une limite de propriété, 

optimisation du fonctionnement d’un moulin à eau aujourd’hui disparu. 

 

Aujourd’hui des dysfonctionnements sont perceptibles et impactent autant les milieux aquatiques que les 

usages. On observe notamment des à-coups hydrauliques amplifiés en périodes de précipitations puis des 

assecs plus intenses (état de la rivière qui se retrouve sans eau) en période plus sèche ; une réduction des 

fonctionnalités du cours d’eau et une perte en biodiversité. Sur ce dernier point, une pêche scientifique 

réalisée en 2020 sur le Ruisseau d’Epiniac a montré une densité de poissons fortement déficitaire : sur 

60m de long, seuls quatre loches et une anguille ont été observés. 

 

En quoi consistent ces travaux ? 

 

Cette restauration consiste à redonner au cours d’eau un aspect plus naturel et fonctionnel en lui faisant 

retrouver son emplacement d’origine. La remise en fond de vallée du Ruisseau d’Epiniac concerne un 

linéaire de 400m et comprend : 



- des travaux de terrassement (création d’un nouveau lit mineur),  

- l’apport de matériaux (graves/pierres/blocs) pour restaurer le cours d’eau existant et finaliser le 

nouveau lit mineur, 

- des aménagements connexes nécessaires aux usages agricoles (passages agricoles, clôtures, 

pompes à museau permettant d’abreuver le bétail sans que celui-ci ne dégrade la qualité de 

l’eau…). 

 

Cette restauration répond globalement à un objectif d’amélioration de la ressource en eau tant en qualité 

qu’en quantité par une reconquête fonctionnelle des milieux humides (zone humide/cours d’eau) et 

d’une biodiversité adaptée à ces milieux. Elle permettra également le maintien des usages, notamment 

pour l’exploitant agricole. 

 

Il s’agit là d’une opération d’ampleur puisque la restauration des trois cours d’eau concerne 12 

propriétaires privés différents (dont 3 pour le Ruisseau d’Epiniac). Les travaux devant être réalisés sur le 

Guyoult et le Landal sont envisagés en 2022. 

 

 

Cette opération est financée à 50% par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 30% par le Département d’Ille-

et-Vilaine et 20% par le SBCDol. 
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Pour en savoir plus … 

 

Le Syndicat des Bassins Côtiers de la région de Dol de Bretagne (SBCDol) 

 

 

Depuis le 1er janvier 2019, le Syndicat des Bassins 

Côtiers de la région de Dol de Bretagne (SBCDol) 

exerce la compétence « Gestion des Milieux 

Aquatiques et Prévention des Inondations » 

(GEMAPI) correspondant à la conduite d’actions de 

gestion, d’aménagement et d’entretien des cours 

d’eau et des milieux aquatiques. 

Son périmètre, identique à celui du Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des 

Bassins Côtiers de la région de Dol de Bretagne, 

s’étend sur une superficie de 451 km² et rassemble 

39 communes et 3 intercommunalités (Communauté 

de communes Pays de Dol - Baie du Mont St-Michel ; 

Saint-Malo Agglomération ; Communauté de 

communes Bretagne Romantique). 

 

Ce territoire qui concerne environ 700 km de cours d’eau et canaux, est drainé par plusieurs petits cours 

d’eau côtiers qui prennent d’abord leur source sur les plateaux granitiques (Combourg, massif de St-

Broladre) avant de traverser le secteur du Marais de Dol, puis de se jeter dans le même milieu récepteur : 

la Baie du Mont Saint-Michel. 

 

Le SBCDol a élaboré un programme d’action sur les milieux aquatiques de ses bassins versants dans le 

cadre d’un Contrat Territorial proposé par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. Ce programme a été validé le 

14 juin 2019 et comporte 39 sites d’actions prioritaires sur 6 ans (2019 – 2024). Il a pour objectif de 

préserver et d’améliorer la qualité des cours d’eau et des milieux aquatiques du territoire.  

Les actions peuvent concerner : 

- L’entretien de cours d’eau (écoulement des eaux, entretien des berges, des zones humides et de 

la ripisylve) ; 

- La restauration des milieux aquatiques (pose de clôtures et abreuvoirs, plantation de ripisylve, 

protection de berges, lutte contre les espèces invasives, aménagement de cours d’eau…), 

- … 

 

Ces actions permettent également de répondre aux enjeux du territoire qui ont été identifiés dans le 

SAGE : amélioration de la qualité des eaux littorales pour le maintien des activités de loisirs (pêche à pied, 

baignade, etc) ou professionnelles (conchyliculture, etc) ; soutien des besoins en eau pour l'alimentation 

en eau potable etc… 

 

 

 


